
SCHÉMA DE PRINCIPE INSTALLATION

Compteur d’impulsions

1-2  - Enclenchement
1-3  - Interdiction reencl
4-6  - Renvoi alarme systeme
4-7  - Renvoi alarme secteur
4-8  - Renvoi alarme defaut batterie

Les entrées télécommandes sont actives sur simple rebouclage desentrées (contact sec).

Télécommande :
Impulsion :  300 ms min. (consommation de rebouclage : 10 mA)

-Enclenchement (Impulsion)

-Interdiction réencl. (Maintenu) maintenir l’impulsion tout
le temps de l’opération Nécessaire au maintien
d’une protection de ce type.

-Sortie renvoi alarme (Signalisation) contact ouvert sur
disjoncteur.

UTILISATION :
S’adapte sur les disjoncteurs mono ou tetra
à levier de marque BACO. Ancien modele

ALIMENTATION 220 V OU 48 V=
(Fil rouge et fil bleu)

RÉENCLENCHEURS 
AUTOMATIQUES

POUR DISJONCTEURS À LEVIER 2015STD
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Fax.: +33 (0)1 69 53 08 66

NOTA :

-Pour le 2015 STD, le nombre de réenclen-
chements est figé à 5 et le retard au reen-
clenchement est reglable de 8s a 10 h

INSTALLATION :

Le réenclencheur se fixe sous le disjoncteur,

à l’aide de deux équerres Pour assurer un

bon fonctionnement de l’appareil, sa fixation

doit être précise et résistante.

Disjoncteur déclenché, la tige du réenclen-

cheur doit se situer dans l'axe du levier du

disjoncteur. La vis de réglage permet de
compenser totalement le jeu de la manette

du disjoncteur jusqu'au point dur de celle-ci.

Réseau
electrique

Installation

Transformateur
d’isolement

Commande

Lecture + charge batterie

2015

DéconseilléParasurtenseur
Si pas de transformateur

Idéal

Disjoncteur
de branchement
différentiel

Voyant rouge :

Voyant vert :
allumé dès que l’appareil
est sous tension

Interrupteur de sécurité
d’intervention ES / HS

Points test batterie

Bouton poussoir test

Réseau amont

Sortie aval

Disjoncteur

Entée secteur PROTEC 2000

Module de protection :
Protec 2000

Fixe = défaut permanent
Clignotant = défauts fugitifs

 Comptabilisés

Voyant vert : 
mise en service 

U : 220V

Fabriqué en France
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CLASSE II
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IMPORTANT AVANT INTERVENTION METTRE
LE REENCLENCHEUR 

+ -
TEST BATTERIE

Fixe = franc
Clignotant = fugitif

Commutateur de retard
au reenclenchement
10 positions

Option

1 2 4 5 6 7 83



PAR TÉLÉCOMMANDE :enclenchement - interdiction de réenclenchement :
- Fermeture d’un contact sec par entrée télécommande par une impulsion de 300 ms minimum pour enclen-
chement, permanent pour interdiction de réenclenchement. ALARME :
- Un contact sec s’ouvre pendant toute la durée de l’absence secteur.

L’enclenchement du disjoncteur réalisé par le bouton test ou par l’entrée de télécommande est à effet immédiat
Pas de temporisation de retard.

AUTOMATIQUE : 

- Lorsque la disjonction est due à un défaut fugitif, une surtension, foudre, etc. le réenclencheur effectue le
nombre de réenclenchements programmé. Le voyant DEFAUT Clignote

- Lorsque la disjonction est due à un défaut permanent (court-circuit, défaut d’isolement), le réenclencheur
effectue une seule tentative de réenclenchement avant de passer en défaut (voyant rouge allumé).

RÉENCLENCHEURS 
AUTOMATIQUES

POUR DISJONCTEURS À LEVIER

AUTONOMIE ET MISE EN CHARGE DES ACCUMULATEURS

INSTALLATION, MISE EN MARCHE ET TEST

FONCTIONNEMENT VOYANT DEFAUT - TELECOMMANDES - REVOIS ALARMES

CONSEILS MAINTENANCE

- Le réenclencheur est livré départ usine en pleine charge.Attention remettre en charge si mise en place

Si le réenclencheur à été stocké ou non utilisé pendant plus de 1 mois : mettre le réenclencheur en charge
pendant 30 heures environ, puis procéder à son installation.

INSTALLATION
:

- Le réenclencheur se fixe sous le disjoncteur, à l’aide de deux équerres. Pour assurer un bon fonctionne-
ment de l’appareil, sa fixation doit être précise et résistante.

- Disjoncteur déclenché, la tige du réenclencheur doit se situer dans l'axe du levier du disjoncteur. La vis de
réglage permet de compenser totalement le jeu de la manette du disjoncteur jusqu'au point dur de celle-ci.

Attention : si le secteur est absent (disjoncteur ouvert) le passage en position “En Service“ de l’appareil pro-
voquera une tentative de réenclenchement après le temps de retard programmé.

MISE EN MARCHE ET TEST :
1 - Mettre le réenclencheur en position «EN SERVICE», voyant charge vert allumé.

2 - Déclencher le disjoncteur.
3 - Actionner le bouton test «RAZ», le disjoncteur doit être réenclenché.
4 - Effectuer une coupure manuelle du disjoncteur.
5 - Attendre le réenclenchement automatique dans les temps programmés.  

PROTEC 2000 :

- le réenclencheur ARC est protégé par un éclateur d’entrée e xterne (Protec 2000) pouvant supporter des
surtensions pouvant aller jusqu’à 20 000 Volts.

- En cas de rupture, le Protec estdébrochable et peut être changé sur site en quelques minutes.

EN CAS DE NON FONCTIONNEMENT DU RÉENCLENCHEUR :

NE PAS RENVOYER LE RÉENCLENCHEUR CHEZ ARC AVANT D’EFFECTEUR LES VÉRIFICATIONS SUIVANTES 

- Dans le cas contraire, renvoyer le réenclencheur chez ARC pour réparation.

-S’assurer que le voyant vert (charge) du réenclen-
cheur est toujours allumé (le Protec fonctionne)
- S’il est éteint, le Protec est en panne et doit être
changé.
- Remplacer le Protec 2000 défectueux sans démon-
tage du réenclencheur.
- Le réenclencheur doit être à nouveau opérationnel.

- Vérifier à l’aide des points test batterie que sa tension

se situe entre 13 V. Et 13.60 V

- Si tel n’est pas le cas, procéder à son remplacement. 

- Le réenclencheur doit être à nouveau opérationnel.

Pour être conforme à la réglementation

en vigueur, les réenclencheurs ne sont

pas autorisés dans les locaux à usage

d’habitation.

NOS RÉENCLENCHEURS SONT

GARANTIS 2 ANS.

2015 STD

Apres 10 jours

Nouveauté : passage en mode veille
Après une inactivité de l’appareil de 15 mn, le système passe en mode veille.
Le voyant “ EN SERVICE” s’éteint. La consommation n’est plus que de 100uA
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